
 
 
GRILLES POUR LE 1er DEGRÉ 
 
 

1ère ANNÉE commune 
 

1. Formation commune  28 heures 
        Etude du milieu   4 h. 
 Religion    2 h.   Français   6 h. 
 Sciences   3 h.   Mathématique   4 h. 
 Education physique  3 h.   Langue moderne I  4 h. 
 Education par la technologie 1 h.   Education artistique (dessin) 1 h. 

 
2. Activités complémentaires 4 heures 
 
 Latin 1 h. 
 Initiation à la vie économique et sociale 1 h. 

Atelier de conversation en langue moderne I 1 h. 
Informatique 1 h. 

 

3. Remédiation éventuelle en mathématique et langue moderne I 
 
4. École des devoirs 
 
 
 
 

2ème ANNÉE commune 
 

1. Formation commune  28 heures 
         
        Education physique  3 h. 
 Religion    2 h.    Sciences   3 h. 
 Français   5 h.   Etude du milieu   4 h. 
 Mathématique   5 h.    Education par la technologie 1 h. 
 Langue moderne I  4 h.    Education artistique (musique) 1 h. 
 

2. Activités complémentaires 4 heures 
 

 Latin 1 h. 
 Initiation à la culture grecque 1 h. 
 Initiation à la vie économique et sociale 1 h. 

Sciences 1 h. 
 

3. Remédiation éventuelle en français, mathématique et langue moderne I 
 
4. École des devoirs 

 
 
 

Année supplémentaire du premier degré (2 S) 
 

Lorsque de graves lacunes sont constatées dans l’acquisition des socles de compétences, le conseil de classe 
peut décider qu’un élève doit suivre une année supplémentaire, après la deuxième année commune. 

 
En aucun cas, un élève ne peut être inscrit plus de trois années scolaires dans le premier degré. 


